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Le 28 février prochain, le peuple suisse se prononcera sur une initiative de 
l’UDC dite de « mise en œuvre » relative au renvoi des « étrangers criminels ». 
Sous ce titre trompeur, l’UDC, loin de mettre en œuvre la volonté populaire, 
durcit encore les dispositions adoptées en 2010, et s’attaque directement au 
droit international et aux droits fondamentaux qui en découlent. 
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